
Informations municipales 
# Février 2024 # 

A la Une 

Repas des ainés 2024 

La municipalité et le conseil d’administration du Centre Commu-
nal d’Action Sociale sont heureux d’inviter les personnes habitant 
Agnetz, nées avant le 31 décembre 1956, au « repas des aînés » 
qui aura lieu : 

 le dimanche 7 avril à 12h30 chez LUCAS,                        
le restaurant du CLERMOTEL 

Pour y participer, nous vous invitons à remplir et à retourner en 
mairie, le bulletin d’inscription, ci-contre, avant le 1er mars. 

Þ Les conjoints n’ayant pas l’âge requis pour bénéficier de la 
prise en charge de leur repas pourront s’inscrire moyennant 
une participation de 25€. Le règlement se fera le 7 avril di-
rectement au Clermotel. Merci de ne pas déposer de 
chèque en mairie. 

Þ Les personnes ne disposant d’aucun moyen de locomotion, 
peuvent se faire connaître auprès de nos services. Nous 
organiserons leur acheminement jusqu’au restaurant. 

Þ En cas d’empêchement, MERCI de bien vouloir prévenir la 
mairie au moins 3 jours avant le repas.  

Bulletin d’inscription « Repas des aînés »  

1ère personne (prénom + nom):  __________ 

 _______________________________________ 

Date de naissance :  _____________________ 

2ème personne (prénom + nom):   _________ 

 _______________________________________ 

Date de naissance :  _____________________ 

Adresse :  ______________________________ 

 _______________________________________ 

Téléphone :  ____________________________ 

o PARTICIPERA(ONT) au repas le dimanche 

7 avril 2024 

o Mon(a) conjoint(e) n’ayant pas l’âge requis 

pour une prise en charge totale, je paierai la 
somme de 25€, le 7 avril directement au  
CLERMOTEL. 

A Agnetz, le ____________________________ 

   Signature 

 

A renvoyer avant le 1er mars 2024 à 

Mairie - 78, rue de Faÿ 60600 Agnetz 

Les étrennes non récupérées le 12 janvier dernier ou au cours 
de la distribution à domicile réalisée fin janvier, seront dispo-
nibles en mairie à partir du 5 février.  

Rappel ! 

Déposez en ligne vos demandes d’urbanisme 
Une nouvelle solution s’offre à vous ! Dorénavant vous pouvez si vous le 
souhaitez, déposer votre demande d’urbanisme (certificat d’urbanisme, per-
mis de construire, déclaration préalable, permis de démolir…) de façon dé-
matérialisée grâce au guichet unique sur internet :                                           

urbaplus.pays-clermontois.fr    

Pratique, accessible 24h/24h et 7j/7 et simple, il vous suffit de créer un 
compte lors de votre 1ère connexion, de choisir votre dossier et de déposer 
votre demande.  

G Un conseil : que votre dossier soit sur papier ou dématérialisé, contac-
tez le service urbanisme de la mairie d’Agnetz avant d’entreprendre vos 
démarches. Il vous aidera sur le choix du cerfa correspondant au type de 
travaux envisagés. 

Urbanisme 

Contact :  

Mme Capron au 03 44 68 23 09 



L’actu des associations Prochaines sorties avec la Joie 
de vivre 

- Dimanche 24 mars 2024 : pièce de théâtre 
« la porte à côté » au théâtre à Moustaches à 
Compiègne. 35€/pers (transport en autocar 
compris). Fin des inscriptions le 1er mars 2024. 

- Mardi 16 avril 2024 : sortie à Roubaix (visite 
de la Villa Gavrois + restaurant jardin Bô + vi-
site du musée de la piscine). 95€/adhérent 
ou 100€/non adhérent (transport en autocar 
compris). Fin des inscriptions le 22 mars 2024 

- Du 15 au 22 septembre 2024 : séjour en 
Bretagne à Trégunc avec le groupe AZURE-
VA. Inscription en cours. 

Renseignements et réservations au                
06 07 11 00 01 ou  au 06 26 06 45 11. 

Déneigement dans la commune 

L’épisode hivernal qui s’est abattu dernièrement sur le nord de 
la France mêlant neige et verglas a provoqué comme vous le 
savez des perturbations dans les déplacements de chacun.  

Dans notre commune, le déneigement et le salage des routes 
ont été faits dans les règles et en temps voulu. Nos équipes 
techniques étaient à l’œuvre dès le mardi 16 pour un pré-
salage de la voirie en vue du verglas annoncé le lendemain. 
Sur 5 jours, plus de 12 tonnes de sel ont été épandues dans les 
rues du village. Des zones prioritaires ont également été identi-
fiées pour faciliter leur accès comme nos deux écoles restées 
ouvertes, les commerces, la caserne des pompiers, la mairie et 
les services de santé. 

Quant à la lame de déneigement, rappelons qu’elle n’est pas là 
pour casser la glace mais pour pousser la neige. Le seul moyen 
mécanique de casser la glace est le passage régulier de véhi-
cules qui, associé au sel, la fait fondre.  

Le fait est que le sel (chlorure de sodium) que nous utilisons 
fonctionne jusqu’à –7°. Or, il a été enregistré jusqu’à –11° dans la 
nuit de jeudi à vendredi et le thermomètre n’est pas remonté 
au-delà de –4°en pleine journée.  

Tout cumulé : sel routier utilisé efficace jusqu’à moins 7 de-
grés  Ç rue ombragée Ç trafic faible dans certaines rues 

plus isolées    =   glace qui s’installe sur la chaussée.  

Nos équipes techniques ont été mobilisées très tôt le matin et 
parfois tard le soir, et nous les remercions pour le travail ac-
compli.  

A savoir 

« Café mémoire »  

Avec l’association Lions Alzheimer, le mardi 6 
février 2024 au bar le Moulin à Ronquerolles 
de 15h à 17h.                                                              
Renseignements au 06 31 68 21 39 


